
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  1 DÉCEMBRE 2022  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

25/11/2022

06/12/2022

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
33

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur MEZIK

L'an deux mille vingt deux, le un décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Audrey  PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame  Solange
FORNENGO ;  Monsieur  Tarik  KHEDDACHE ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Christiane CHARNAY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur
Jonathan LONOCE ;  Madame Françoise DIOP ;  Monsieur  Ali  SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre
GUENON ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ;
Madame Josiane BONNET ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Audrey PENNETIER-CLAUSTRE 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 

DEL20221201_21

GARANTIE D'EMPRUNT SOLLICITÉE PAR ALLIADE HABITAT

RAPPORTEUR : Zafer DEMIRAL

Parmi les aides qu’une commune peut accorder à une personne de droit privé, figurent les
garanties  d'emprunts  prévues  par  les  articles  L 2252-1  et  L 2252-2  du Code général  des
collectivités territoriales, et en vertu de l’article 2305 du Code civil.

Il est en effet fréquent que dans le cadre d'une opération de construction ou de rénovation
immobilière, la commune soit sollicitée par le bailleur pour garantir un prêt. 



Par courrier du 24 août 2022, Alliade Habitat sollicite, auprès de la commune de Givors et à
hauteur de 15 %, la garantie d’un prêt pour le financement d’une opération de réhabilitation de
150 logements situés 1-8 rue Jules Vallès à Givors.

La garantie des 85 % restants est sollicitée auprès de la Métropole de Lyon qui a fait droit à la
demande en date du 21 novembre 2022.

Le financement de cette opération doit être assuré par un emprunt d’Alliade Habitat auprès de
la Caisse des dépôts et  consignations d’un montant  de 4 020 646 euros,  constitué par le
contrat de Prêt n° 138915.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la commune est sollicitée à hauteur de 15 % soit 603 096,90 euros. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

32 VOIX POUR

3 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ;  Madame BODARD ;  Madame
MOIOLI

DÉCIDE

• D’ACCORDER sa garantie à hauteur de 15 % pour le remboursement d’un prêt d’un
montant total de 4 020 646 euros souscrit par l’Emprunteur auprès de la Caisse des
dépôts  et  consignations,  selon  les  caractéristiques  financières  et  aux  charges  et
conditions du contrat de prêt N° 138915 constitué de 3 lignes du prêt.

Ledit Contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

La garantie  de la  collectivité  est  accordée à  hauteur  de  la  somme en principal  de
603 096,60 euros augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être dues au titre du
contrat de Prêt.

La  garantie  de la  collectivité  est  accordée pour  la  durée totale  du prêt  et  jusqu’au
complet  remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes
contractuellement  dues par l’emprunteur  dont  il  ne se serait  pas acquitté  à la  date
d’exigibilité ;

• DE S’ENGAGER, sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des
dépôts et consignations,  à se substituer dans les meilleurs à l’Emprunteur pour son
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement ;

• DE S’ENGAGER pendant  toute  la  durée  du  Prêt  à  libérer,  en  cas  de  besoin,  des
ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.



Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Loïc MEZIK

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.
































































































